
 
 

  Admission à l’internat  

 
La demande d’inscription à l’internat s’effectue lors de la constitution du dossier d’admission à 

l’école ou au moment de la réinscription. 

Après l’admission définitive, un courrier est transmis aux familles (fin juin ou début juillet), afin de 

confirmer le souhait d’intégrer l’internat. 

La réponse se fait par retour de courrier à l’aide d’un coupon réponse à transmettre dans les plus 

brefs délais (date limite indiquée sur la missive), accompagné d’un chèque d’arrhes de 160 €. 

Notre capacité d’accueil étant limitée, il peut arriver que des élèves soient placés sur liste 

d’attente. 

Le statut de pensionnaire est un engagement pour l’année scolaire dans son intégralité ; tout 

changement ne peut intervenir qu’à titre exceptionnel. (Voir conditions tarifaires) 

Dans la limite des places disponibles, un élève peut intégrer l’internat en cours d’année. 
 

 

  Fonctionnement de l’internat  

 
Les cours ont lieu du lundi matin au vendredi soir. 

La plupart des élèves ne sont donc présents que 4 nuits par semaine à l’école. 

Toutefois, les internes ont la possibilité d’arriver tous les dimanche soir entre 20h30 et 22h00, ce 

service est facturé 245 € en sus et porté sur la facture annuelle. 

Les arrivées exceptionnelles le dimanche soir sont facturées 20 €/nuit. 

Les niveaux d’internat sont ouverts le lundi de 7h30 à 9h00 afin de permettre aux élèves le dépôt 

et la récupération de leurs affaires. 

L’internant est fermé durant les week-ends et vacances scolaires. 
 

 
 SPÉCIFICITES ETUDIANTES  

Les cours ont lieu du lundi matin au samedi midi. Pour les étudiants, l’internat est accessible à tout 

moment de la journée, les sorties en semaine sont autorisées jusqu’à 20h30. 


